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à une indemnité totale supérieure à l’indemnité la plus élevée qui peut 
être, en vertu des dispositions de la présente Convention, mise à la 
charge de l’une quelconque des personnes responsables.

2. En cas d’application des dispositions de l’Article 7, la personne 
qui subit le dommage peut être indemnisée jusqu’à concurrence du 
montant cumulé des plafonds d’indemnité correspondant à chacun des 
aéronefs en question, mais aucun exploitant n’est responsable pour 
une somme supérieure à la limite applicable à son aéronef, à moins que 
sa responsabilité ne soit illimitée aux termes de l’Article 12.

Article 14-
Si le montant total des indemnités fixées excède la limite de respon

sabilité applicable en vertu des dispositions de la présente Convention, 
les règles suivantes sont appliquées, en tenant compte des dispositions 
du paragraphe 2 de l’Article 11 :

a ) Si les indemnités concernent soit uniquement des pertes de 
vie humaine ou des lésions, soit uniquement des dommages 
causés aux biens, elles font l’objet d’une réduction proportion
nelle à leur montant respectif.

b) Si les indemnités concernent à la fois des pertes de vie humaine 
ou des lésions et des dommages aux biens, la moitié du mon
tant de la somme à distribuer est affectée par priorité à la 
réparation des pertes de vie humaine et des lésions et, en cas 
d’insuffisance, répartie proportionnellement au montant res
pectif des dommages dont il s’agit. Le solde de la somme à 
distribuer est réparti proportionnellement à leur montant, 
entre les indemnités concernant les dommages matériels et, 
s’il y a lieu, la partie non réglée des indemnités concernant 
les pertes de vie humaine et les lésions.

Chapitre III.

SÛRETÉS DESTINÉES À COUVRIR LA RESPONSA
BILITÉ DE L’EXPLOITANT.

Article 15.
1. Tout État contractant peut exiger que la responsabilité de 

l’exploitant d’un aéronef immatriculé dans un autre État contractant 
soit assurée à concurrence des limites de responsabilité applicables aux 
termes de l’Article 11 pour les dommages donnant lieu à réparation 
aux termes de l’Article premier et pouvant survenir sur son territoire.

2. a) L’assurance doit être considérée comme satisfaisante lors
qu’elle a été contractée aux conditions de la présente 
Convention auprès d’un assureur autorisé à cet effet, confor
mément aux lois de l’État d’immatriculation de l’aéronef 
ou de l’État où l’assureur a son domicile ou son principal 
établissement, et dont la solvabilité a été vérifiée par l’un 
ou l’autre de ces États.


